
SACRÉ-CŒURMUNICIPALITÉDE SACRÉ-CŒUR
-SUR-LE-FJORD- M.R.C. DE LA HAUTE-CÔTE-NORD
DU -SAGUENAY

AVIS PUBLIC
AUX CONTRIBUABLES DE LASUSDITE MUNICIPALITÉ

AVIS PUBLIC est par les présentes donné par le soussigné, directeur général et greffier-

trésorier, de la susditemunicipalité, QUE •

Le conseil de la Municipalité de Sacré-Cœur adoptera, le 18èmejour de juin 2026, à 17 h 15, le
règlement suivant :

Adoption du règlement 649 modifiant le règlement 633 décrétant le prolongement de la
rue Gauthier ainsi qu'une dépense et un emprunt ;

DONNÉÀ CRÉ-CŒUR, ce 16èmejour dejuin 2026.

GEJ NNOT
ecteur général et greffier-trésorier

CERTIFICAT DE PUBLICATION

JE, soussigné, JEANNOT LEPAGE, directeur général et greffier-trésorier de lamunicipalité de
Sacré-Cœur, certifie sousmon serment d'office que j'ai publié l'avis ci-dessus en affichant une
copie entre 8 h et 12 h 00, à chacun des endroits suivants, savoir : au bureau de la Municipalité
de Sacré-Cœur et au bureau de poste, conformément à la Loi.

EN

Dir

01 DE 01, je donne ce certificat ce 1€ jour de juin 2026.

NOT LEPAG
ra et greffier-trésorierteur


